
Article 21 du Règlement

Nous autres, de Colombie-Britannique, sommes capables de
nous occuper de nos propres affaires et n'avons pas besoin de
l'aide de gens comme Paul Watson et du promoteur du livre de
poche «Hardly Knowit». Je demande donc que l'on tienne
compte des chevreuils, des moutons, des orignaux et des cari-
bous qui, eux aussi, ont droit à la vie.

* * *

L'INDUSTRIE

LES REGLEMENTS SUR LE CLASSEMENT DU BRUF

M. John Bosley (Don Valley-Ouest): Monsieur le Président,
à la suite de modifications récentes aux règlements sur le clas-
sement du bœuf, le secteur de la viande au Canada sépare
maintenant les quartiers antérieurs des quartiers postérieurs en
sciant les carcasses de bœuf entre les douzième et treizième
côtes. Cette nouvelle pratique crée des difficultés aux juifs
orthodoxes. D'après leurs préceptes diététiques, la consomma-
tion de viande provenant de la douzième côte est interdite à
cause du suifs. A l'heure actuelle, ils ne peuvent donc pas con-
sommer ni l'une ni l'autre. Un nombre restreint d'abattoirs
spécialisés alimentent 90 p. 100 du marché cacher. Une
exemption permettant de dépecer les carcasses destinées au
marché cacher entre les onzième et douzième côtes réglerait le
problème.

J'admets qu'un double système de classement risque
d'entraîner des difficultés administratives, mais il est plus
important de répondre aux besoins des gens que de simplifier
l'administration. De plus, il semble que les quartiers antérieurs
seraient facilement exportables. Que ce soit pour répondre aux
besoins des gens ou pour favoriser le commerce, je pense que
l'exemption demandée est justifiée. Le gouvernement devrait
prendre les mesures nécessaires sans délai.

LE SERVICE UNIVERSITAIRE CANADIEN OUTRE-
MER (CUSO)

FÉLICITATIONS POUR LE TRAVAIL ACCOMPLI

M. Bob Ogle (Saskatoon-Est): Monsieur le Président, le
CUSO existe au Canada depuis 1961. Jusqu'ici, quelque 9,000
jeunes Canadiens sont allés dans divers pays du monde colla-
borer au processus de développement.

Un ouvrage par Branca Lapajne, qui a été publié récem-
ment, critique le CUSO et son oeuvre.
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Le CUSO a travaillé dans des pays socialistes et dans des
pays capitalistes. Il a eu ses succès et ses échecs mais, surtout,
il a édifié tout un monde d'expérience. Il a accumulé toute une
expérience en matière de développement.

Le développement n'est pas l'œuvre d'entrepreneurs indé-
pendants ou de sociétés multinationales qui vont s'installer
dans un pays pour faire beaucoup d'argent. Le développement

concerne les peuples-il les libère des contraintes de la pau-
vreté, de la faim et de la maladie. Le développement a son
aspect politique aussi. Lorsqu'on se rend dans un pays à titre
de bénévole, on peut accepter le statu quo, on peut accepter les
mouvements qui préconisent le changement, mais on ne peut
rien faire. Ce sont toutes là des activités d'ordre politique. Pour
un peuple qui a été asservi, opprimé, exploité et humilié par
des mouvements issus de son sein ou par des forces économi-
ques, politiques ou militaires de l'extérieur, le développement
est aussi synonyme de libération.

La libération est un processus par lequel un peuple devient
de plus en plus maître de ses affaires dans le cadre de sa réalité
historique et culturelle. Tout ce qui fait obstacle à cela n'est
pas du développement.

Je voudrais simplement dire que j'appuie le CUSO et tous
ceux qui y ont œuvré afin que le processus de développement
se perpétue.

* * *

LES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

RAPPEL DE L'HÉROÏSME DES SOLDATS POLONAIS À LA BATAILLE
DU MONT CASSIN

M. Stanley Hudecki (secrétaire parlementaire du ministre
de la Défense nationale): Monsieur le Président, au moment
où l'on prépare les cérémonies qui marqueront le 40, anniver-
saire de l'invasion de la Normandie, il ne faut pas oublier son
prélude courageux et sanglant durant la campagne italienne.
Je veux parler de l'offensive alliée dirigée contre le sud de
l'Europe pour faire diversion et détruire des forces ennemies en
prévision de l'invasion décisive de la Normandie.

Il faut particulièrement se souvenir que l'une des batailles
les plus héroïques a été livrée au Mont Cassin où les alliés, y
compris des soldats canadiens et polonais, ont fait de grands
sacrifices malgré la résistance massive des troupes nazies en
terrain accidenté.

Je crains que la génération actuelle n'ait tendance à oublier
la vaillante résistance que les Polonais ont opposée au nom des
alliés au Mont Cassin, depuis que la Pologne a été contrainte à
adhérer au pacte de Varsovie, rôle imposé à ce pays aupara-
vant démocratique par une série malencontreuse de circons-
tances découlant de décisions prises à Yalta durant la Seconde
Guerre mondiale.

L'armée polonaise a eu l'honneur de prendre la forteresse du
Mont Cassin destinée par les Nazis à protéger Rome. Les
pertes de vie ont été considérables, s'élevant à 1,000. Un monu-
ment érigé sur le flanc de la montagne porte l'inscription sui-
vante: «Nous, soldats polonais, pour assurer notre liberté et la
vôtre, avons confié nos âmes à Dieu, notre corps au sol italien
et nos cœurs à la Pologne.» Leur contribution à la cause de la
liberté, qui leur a été malheureusement refusée depuis la
Seconde Guerre mondiale, ne doit pas être oubliée en cette
année anniversaire de la bataille du Mont Cassin.
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